
e 
voyant à la fin de la séance la discussion de l'ur
gence on supprima une partie du droit parlemen
taire. 

11 propose que la discussion d* l'urgence soit 
•envuvet- au début de la séance du i&idemain. 

ALLARD dit que l'on a fait Toler |ar surprise 
la modification de i'article 3* du règleVient. 

11 demande a, la Chambre de revenir sur son 
»rote. 

M. COUtï dit que la commission accepte l'a-
Inendeujent de M. Gauthier. 

M. PL'ECH ne comprend pas les variations de 
la commission. 

Il propose de renvoyer le projet à la commis
sion. 

M, CODET dit. que la commission n'entend 
pourTerapêcher un député de demander l'urgence. 
En renvoyant la discussion au lendemain, chacun 
pourra se préparer et voter en connaissance de 
cause. a 

La commission reconnaît que le texte de M. 
Gauthier est préférable au sien. Elle demande a 
la Chambre de le voter. 

Le texte serait donc le suivant : Les débats et 
le vote de l'urgence ne peuvent, dans ce cas, avoir 
lieu qui» la séance suivante, au début de la 
séance. 

ALLARD insiste pour le renvoi & la commis
sion et pour un nouveau vote sur l'article 34. 

Ce qu'il demande, c'est le renvoi de tout le 
projet, y compris l'article 34, volé, dit-il, par sur
prise. 

M. CODET nie qu'il y ait eu vole de surprise. 
M. BEPMA1 K appuie le renvoi à la commission 

du projet entier. 
Le r«nuoi est prononcé par ?99 voix contre 859. 
La Chambre adopte à mains levées un projet de 

résolution de 1. Breton, moditiunt l'article 13 du 
règlement. 

Viennent ensuite des projets de résolution de 
MM. i. breton, A. Hoyer et Vaillant, tendant a 
abroger le 2e paragraplie de 1 article 18 du rè
glement et l'article 25 concernant les grandes 
commissions. 

11 sagit d'autoriser la Chambre à prononcer, 
chaque lois qu'elle le juge convenable, l'urgence 
des propositions renvoyées a ces commissions. 

Les deux articles du projet et l'ensemble sont 
sstepMf sans opposition. 

Les Justices de Paix 
L'ordre du jour appelle la discussion : 1. De la 

proposition de loi adoptée par le Sénat sur la 
compétence des j iiges ue paix ; 2. De la proposi
tion de M. Cruppi sur lu réforme dos justices de 
Hat. 

Le renvoi a jeudi est demandé en raison de 
l'absence du £.*arde des sceaux. 

M. CHliPPl dil que la commiBsion insiste pour 
la discussion immédiate. 
~i»a discussion immédiate est ordonnée. 

M. LEfiiLLL 11 i^i< dit que la reîorme des jusli-
ces de paL\ est attendue depuis la fuiiualion de la 
République. Nous dévote tous voter dans aea 
ensemble le projet. Toutefois, il est permis d'a-
toemier. 

Curateur a déposé une série d'amendements 
lirai explique a la tribune. 

B demande d abord que les juges de paix aient 
la compétence pour demandes en paiement de 
lettres de cnanpe et de bdlets a ordre dont le dé
biteur n'aura p.tas la qualité de commerçant. 

S'il se Uvuvait parmi les endosseurs des com-
Boercams, le jugement du tribunal de paix pour
rait être déféré au tribunal de commerce a l'effet 
d'obtenir la déckualiun de faillite de ces conimer-
fanls. 

L'orateur propose, d'autre pnrt. qu'aucune sai
sie-arrêt ne puisse être signifiée au tiers-saisi 
nvam d'avoir été précédée d une tcntaliye d.• con
ciliation ou d'un arrangement aimable'devant le 
Juge de paix du domicile du saisi. 

Il demande, en outre, un remaniement des ju
ridictions des justices de poix et l'attribution aux 
(uoes de paix en dernier ressort des délits de va
gabondage et de mendicité. 

M. RCXJF.K BAI LU demande qu'un l'absente 
lu ministre compétent on renvoie la discussion a 
•ne autre séance. 

M. PLKRÙC11E insiste également pour l'ajour
nement. 

_JVf. GOUJON fait remanquer que la discussion 
étant amorcée, on peut, sans inconvénient ajour
ner le débat sans craindre que le projet soit en
terré. 

M. CRl'PPI repousse la motion, d'ajournement. 
M. VALLE arrive a ce moment. 
L'urgence est déclarée et I 
discussion de l'article 1er, 

M. GOUJON fait observer qu'en vertu de cet ar-
Mela Ma affaires de presse seront, portée» devant 
ta ]urfcJ»ctton cantonale, 'lu moins les affaires où 
le demandeur n'extoe comme dommages-intérêts 
qu'une somme inférieure a 300 francs. 
-, Il faut donc insérer dans col article une excep-
4on que vous faites vous-mêmes dans l'article fi. 

L'orateur termine en demandant le renvoi a la 
commission. 

M. PUECH, rapporteur, défend l'article pre
mier. 

M. CRUPPI dit que le projet actuel est très mo
deste. En 1887. on voulait déjà élever la compé
tence jusqu'à 700 fr. Notai reculons donc. 

Cependant, il admet que M. Goujon présente 
par voie d'amendements les critiques qu'il 
a faites au sujet des affaires de presse 

En attendant, le président de la Commission. 
prie la Chambre de ne pas terminer la journée 
«ans faire une œuvre utile. Elle le fera en volant 
Immédiatement l'article premier. 

M. GOUJON insiste et prétend que l'article 1er 
est incompatible avec l'article r> 

Après une réplique de M. PUECH, ('article pre
mier est adopté à mains levées. 

Le projet est adopté après déclaration d'ur
gence. 
Les Crédits supplémentaires 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi concernant : 1. la régularisation de décrète 

rrtant ouverture de crédits sur l'exercice 190t. ; 
l'ouverture et l'annulation de crédits sur l'exer

cice 1902 ; 3. l'ouverture de crédit» au titre de» 
budgets annexe?. 

M. RIOU présente diverses critiques contre le 
procédé des crédits supplémentaires. 

L'article 1er est adopté. 
M. WADDINGTON. a l'occasion de» crédits sup

plémentaires du ministère de -ta guerre, présente 
quelques observations sur les crédits demandés 
pour les services divers d'états-majors. 

L'article * est adopté, ainsi que tes article» * à 

M EMPRUNT DE <>.> MILLIONS 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

autorisant le gouvernement de l'Afrique occiden
tale française a emprunter 65 million» poux exé
cuter divers travaux d'utilité publique. 

L'urgence est déclarée. 
M. HALGAN s'étonne qu'il faille consentir la 

garantie d'un emprunt en laveur d'une colonie qui 
nous coûte annuellement 14 ludions. 

M. DOUMEP.OUK montre que l'Afrique occiden
tale est en pleine période de développement éco
nomique et qu'il est indispensable de faire les sa-
crilices nécessaires à l'exécution des grands tra
vaux qui doivent accélérer le développement d'une 
colonie appelée a un très grand avenir, le ministre 
en est convaincu. 

L'article 1er est adopté. 
Sur l'article 2, M. bayol demande que le con

seil supérieur du Sénégal so^consulté sur l'oppor
tunité de certains des travaux projetés ainsi que 
sur i'nniission de certains autres d'un caractère 
d'urgr^ae absolue. 

M. DOUMERGUE répond que les travaux pro
posés dans le projet en discussibn sont ceux qui 
présentent un intérêt général. Ceux qui présentent 
un intérêt local pourront être exécutés sur le bud
get de la colonie. 

M. de CliVEHVlLLE appuie la demande de M. 
Bayol. 

M. BAYOL se déclare satisfait des explications 
de M. le Ministre. 

L'article 2 est adopté, ainsi que les articles 3 et 
Sur l'article 5, M. COUTANT développe un 

amendement tendant a ce que ia production fran
çaise soit favorisée en toutes circonstances dans 
l'exécution cTfcs travaux projetés. 

M. SAINT-GERMAIN combat l'amendement. 
Lès fournitures ne peuvent être réservées a l'in

dustrie française qu'autant que possible. Si on 
réservait à cette industrie une sorte de monopole, 
elle pourrait être amenée à fuirt a l'Etat des con
ditions trop dures. Il est indispe.isabie de sauve
garder les intérêts du Trésor. 

M. GEH\RD insiste pour qu'on supprimé, dans 
le lext( l'apporté par M. Siiinl-Germain au nom de 
Ja commission des finances, îes mots « autant que 
possible », 

M. ANTO.NTN DUBOST Jnit observer que l'exa-
gératinn des dépenses de l'Etat tient précisément 
a la surproduction dont jouissent certains intérêts 
particuliers au détriment de nos finances. 

Le devoir du Sénat est de défendre partout et 
toujours les intérêts généraux du part, l es res
sources du Trésor ne doivent en aucun cas être 
détournées de leur affectation naturelle. 11 est 
inadmissible que certains producteurs puissent 
être A même de faire payer au Trésor tout plus 
cher que tes prix normaux du commerce. 

L'orateur dit qu'il faut ouvrir le champ à la con
currence étrangère qui rendra îes coalitions impos-
tibtee et maintiendra les prix faits au Trésor à un 
taux commercial normal. 

L'amendement proposé a un carartère abusif. 
L'industrie et le commerce franraw s ni > 
déjà par des droits de douane suffisants établi» en 
leur laveur. Une prohibition des produits étran
gers pourrait amener de véritables calamités pour 
notre budget. 

L'acceptation d'un pareil amendement consti
tuerait la violation formelle de la promesse dés 
Chambres de travailler sans relâche au rétablis 
sentent de nos finances et à la réalisation des ré
formes sociales. 

M. Gustave LiENTS reoroche à M. Dubost de sou
tenir uve thèse .ibre échangiste. 

M. DUBOST. — C'est seulement une thèse finan
cière. 

M. Gu.='ave DENIS estime qu'il est impossible dé 
mettre 1 industrie française aux prises avec les 
cartels allemands ou les trusts américains. Forcé
ment ses prix sont plus élevés parce quelle est 
assujettie a une législation plus étroéte que ses 
concurrent». Si on no lui réserve pas le marché 
colonial, l'étranger s'en sera vite emparé. 

Finalement, l'amcnicnent est repousse par tSô 
voix contre 127. 

Le projet de loi est adopté à nxain levées. 
La séuace est levée ù G heures lu. Séance jeudi. 

années, pour être réalisées, et, qu'en atten
dant, aile avait voulu armer provisoirement 
le gouvernement. 

En présence de l'attitude de la minorité, 
la majorité préfère ne pas aller plus loin pour 
ne pas s'exposer à un échec inévitable. En 
conséquence, elle laisse à la minorité la plei
ne responsabilité de cette situation.» 

Le président du conseil, ml» au courant de 
l'incident, s'est rendu à la délégation de l'U
nion des gauches. 

Après lavoir entendu, les délégujés ont 
décidé qu'il y avait USAI de reprendre le texte 
sur les sécularisations adopte par la majorité 
de la commission. En effet, les représentants 
des groupes auxquels appartient la minorité 
de la commission ont déclaré que la grande 
majorité de ces groupes. était favorable a ce 
texte, et que la manifestation qui s'était pro
duite à la commission n'avait qu'un carac
tère individuel. 

Dans ces conditions, la commission des 
congrégations se réunira demain pour ap
prouver définitivement le rapport de M. Mas
sé, qui sera déposé jeudi. La majorité a re
noncé à publier la protestation que nous ana
lysons plus haut. 

La pieuvre noire en Angleterre 
Londres, 16 juin. — Plus de 300 religieux 

et religieuses français sont déjà installés en 
Angleterre. Un grand nombre d'autres sont 
encore en quête d'un gîte. 

On sait qu'ils ne peuvent procéder a une 
installation quelconque sans avoir préala
blement obtenu l'autorisation de l'évéque du 

Les Chartreux sont établis a Paricminster 
et s'occupent activement de trouver d'autres 
gîtes-

Un certain nombre de Dominicains se sont 
fixés à Haverstœk-Hill. 

L'n comité, composé de prêtres catholiques 
et d'anciens élèves du collège des Bénédic
tins anglais de Douai, s'est formé pour pré
parer une réception au Père abbé, aux reli
gieux et aux élèves du collège qui ont quitté 
la France. 

Quand les Bénédictins arriveront en An
gleterre, on leur présentera une adresse si
gnée par tes évoques et quelques nobles ca
tholiques. 

Un officier factieux en Conseil le Guerre 

« Le conseil de guerre permanent de ta 
11' région militaire, délibérant à huis-clos ; 

» Le président pose la question suivante : 
i e lieutenant Portier est-il coupable d'avoir 
refusé d'obéir à un ordre de servioe à lui 
tonné par son chef, le commandant Lucas, 
SB ne se trouvant pas intentionnellement au 
départ de sa compagnie,le 30 avril au matin. 

a Réponse : Non, a l'unanimité. 
» En conséquence, le conseil acquitte le 

lieutenant Portier et dit qu'il sera remis im
médiatement en liberté. » 

Ah ! s'il s'était agi d'un pauvre troobade 
avant refusé d'obéir à un simple caporal 1 

Paris, 1H l'uin. — La séance est ouverte il 2 heu
res et demie, sous la présidence de M. PEYTRAL. 

L'ordre du JOUI- appelle la Ire délibération sur 
la proposition de loi adoptée par la flmiiln i des 
députés, tendant à conférer aux membres u ans 
sions africaines et asiatiques des années 1S93.18t)4 
et suivantes ta médaille coloniale créée par la loi 
du 28 mars 1002. 

Le protêt de loi est adopté après urgence dé
clarée 

M. STRAUSS dépose un rapport sur la proposi
tion de loi relative aux pupilles de l'Assistance 
publique difficiles ou vicieux. 

M. TROL1LLOT dépose, au nom du président 
du conseil, une demande de crédils supplémentai-
*espour venir en aide aux victimes de la catastro
phe du Liban. 

L'ordre du jour apoelie la 1re délibération sur 
le projet de loi portant modification de la loi du 
12 juin 1893 sur l'hygiène et la sécurité des trave.il-
lexrs dans les établissements industriels. 

Incident \ la Commission des agrégations 
Paris, 16 juin. — Un incident vient de se 

produire à la commission des congrégations, 
à la Chambre. 

M. Massé venait de lire soit rapport con
cluant a l'adoption de la disposition, votée 
hier, en vue d interdire l'enseignement pen
dant trois ans dans la commune où ils avaient 
exercé, ou ies communes limitrophes, aux 
membres des congrégations dissoutes. 

MM. Hubburd, Charles lios et Aubry, mem
bres de la minorité, ont alors demandé l'in
sertion dans ie rapport d'une déclaration par 
laquelle ils font connaître les motifs de prin
cipe qui les empêchent de s'associer au vote 
de l'article de loi adopté par la majorité. 

En cet étut. la majorité a décidé de ne pas 
déposer de rapport et, par suite, de ne pas 
saisir la Chambre de ses conclusions.* 

Elle a rédigé, en réponse à la déclaration 
de la minorité, une contre-déclaration por
tant qu'elle avait résolu de donner au gou
vernement une arme pour empêcher les faus
ses sécularisations et la reconstitution des 
établissements dissous ; qu'elle ne se dissi
mulait pas que la question ne pouvait être 
réglée déflnitiveo/ieBf que par des mesures 
d'ordre générai, telles que la séparation des 
Eglises et de l'Etat, mais que de pareilles me. 
sures exigeraient de longs délais, plusieurs 

Acquittement du lieutenant Portier 
Nantes, 10 juin. — Le lieutenant Portier a 

comparu aujourd'hui devant ie conseil do 
guerre. 

A huit heures, le cotise»! entre en séance. 
Il est piés*ié pur ie lieutenant-colonel Her
ser/ho, du »3« de ligne ; de lieutenant-col. >ivel 
Lemotne occupe le siège du ministère public, 
et M* Puget, du barreau de Nantt-, est Ml 
banc de 1a défense. L'accusé est un jeune 
homme de 30 ans, Il est paie. Ou sait qu'il a 
refusé'd'obéir, lois de l'expulsion des moines 
rebelles. 

l ians la saile, se presse une assistance 
nombreuse, mais au débets il n'y a personne 

Le rapport du capitaine instructeur donne 
de bons renseignements sur le lieutenant 
Portier. 

VI dit que sa faute doit être largement atté
nuée par ce fait qu'il a un frère et une sceur 
en religion. Le rapport ajoute que sa situa
tion de famille est digne d'intérêt. 

On procède a l'interrogatoire chi lieutenant 
Portier. 

— Je n'ai pas pris, dit l'accusé, le com
mandement de ma compagnie parce tsm» ma 
conscience d'honnête homme et de chrétien 
ne me permettait pas de participer a la viola
tion d'une propriété privée et a la profana
tion d'une chapelle . 

L'interrogatoire tend à établir exactement 
les termes dans lesquels le lieutenant Por
tier s est exprimé lorsque son chef lui annon
ça à la salle du rapport la mission qu'ii au
rait à accomplir. 

L'accusation déclare qu'il a dit : • Je ne 
marcherai pas, je passe le commandement 
au lieutenant Dieux. » 

Le lieutenant affirme au contraire avoir dit 
a Je vous prie de passer le commandement », 
et n'avoir jamais désobéi à un ordre militai
re, mais à une réquisition civile. 

La déposition du lieutenant Dieux est par
ticulièrement à retenir : « Si l'ordre arrive, 
lui aurait dit son camarade Portier, je vous 
passerai le commandement », puis il aurait 
ajouté : « C'est égal, je n'ai pas de chance-Du 
re^te. tout sera prêt pour le départ, vous n'au
rez rien a faire. » 

Dans son réquisitoire, Te lieutenant-colonel 
Lemoine iappeille les faits. Il dit : « Que le 
lieutenant Portier ait dit : « Je passe le com
mandement », ou a Je vous prie de passer le 
commandement » sa faute est la même-

» C'est bien un refus d'obéissance prévu 
par l'article 218 du Code de justice militaire. 
Une condamnation est nécessaire parce que 
l'obéissance passive est le principe fonda
mental de l'armée. L'officier, s'il accepte les 
grandeurs militaires, en accepte aussi les 
servitudes. » 

M* Puget prononce sa plaidoirie. 11 sou
tient que son client a désobéi seulement à 
une réquisition civile, et encore, à une réqui
sition qui ne s^st pas faite dans tes formes 

LE FAUX ROSENBERB 
Nouvelles déclarations de Dorval 

Paris, 16 juin. — Le P. Robert, a alias » 
Dorval, c'est-à-dire le faux chanoine Rosen-
berg, a fait ce soir à un de nos confrères les 
déclarations suivantes : 

— Cet après-midi, on est venu me chercher 
en voiture pour me conduire devant le pro
vincial des Lazaristes. 

Celui-ci m'a fait conter mon odyssée, puis 
quand je lui eus dit le rôle joué par les Laza
ristes dans mon arrestation, il m'a dit : 

— Ce n'est pas possible 1 Les Lazaristes 
n'ont pas fait cela, 

A chaque nom que je citais, à chaque dé
tail que je donnais, il m'interrompait 

— Pas possible, répétait-il, pas possible... 
Et il feuilletait d'une main tièvieusa un an
nuaire où il contrôlait tout ce que je disais.' 

Il a dû envoyer une dépêche là-bas pour 
contrôler mes dh-es. 

Je suis sans inquiétude. Il ne me commu
niquera pas la réponse. 

Car ce sont les Lazaristes qui m'ont fait ar
rêter. 

Ce sont eux qui m'ont dénoncé a M. de Ser-
oey, le consul général de France . 

Et quand j'affirmais n'être pas Rosenberg, 
ce sont eux qui doucereusement m'appelaient 
Rosenberg devant lui, me traitant de > cher 
Stanislas 1 », me rappelaient de prétendus 
souvenirs de famille ou de coHège. 

Si le consul général de France n'avait pas 
été indignement trompé par ces gens-là, si 
seulement il avait su le premier mot de son 
métier, il ne m'aurait pas arrêté. 

Il ne m'aurait pas renvoyé en France sans 
un p»pier. 

Car tout a été illégal dans mon arresta
tion. On n'a même pas remis au capitaine du 
paquebot une réquisition écrite, de sorte 
qu'arrivé à Marseille, .ni le capitaine ,ni le 
comm:s<;air<\ ni les gendarmes ne savaient 
que faire de moi. 

On m'a repn^hé d'avoir sitrné dos interro
gatoires du nom de Rosenberg. C'est faux. Je 
n'ai rien signé. 

Pardon, j ai donné deux signatures Rosen
berg. 

La première fois, ce fut au Dép<*it, quand 
on me prit ma montre. J'avais refusé cette 
signature. Le gardien chef me dit : •> Bato ! 
signez toujours, tout le monde signe ! >• 

La secondé fois ce fut quand, mis en liberté 
OP. me rendit ma montre. J'avais mis le juge 
d'instruction au courant de l'incident et lui 
demandai comment je devais signer cette 
décharge. Il me répondit : « Puisque vous 
êtes ici sous le nom de Rosenberg, signez 
Rosenberg ! » Ce que je fis. 

J'ai toujours affirmé me nommer Dorval. 
Mais, à la tin, quand on m'nppela.it Rosen

berg, je répondais '. Dame, on ne me croyait 
pas, ou on me maltraitait quand je soutenais 
n'être pas Rosenberg. 

D'abord, ils ne peuvent émettre sérieuse
ment la prétention d'oblrger le juge de paix 
à conserver des Idoles dont il n'a que faire. 

Ensuite leur protestation présente-pour les 
calotins un gros inconvénient : etlê attire 
l'attention sur ta nécessite de généraliser 
l'excellente mesure prise par le magistrat dé 
Pont-a-Mousson. 

Comment tolér*-t-on encore aujourd'hui 
des emblèmes religieux dans las cours «t 
tribunaux ? 

11 existe à ta Chambre un groupe de la 
Libre-Pensée qui devrait bien saisir cette oc
casion pour obtenir du gouvernement qu'on 
en finisse avec un pareil abus.-

En même temps, ce groupe pourrait peui-
étre aussi porter devant le Parlement ils 
question du serment judiciaire. 

H n'est pas admissible qu'on eofttlnrie Jt 
forcer les libres penseurs à prêter seraient 
sur un dieu auquel leur raison refuse de 
croire.; 

Le garde des sceaux, pour peu qu'on agisse 
sur lui, ne se refuserait sans doute pas ô 
laïciser enfin la justice 1 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

m 
UNE VILLE DETRUITE 

New-York, 16 juin. — La viHe d'Happner 
a été détruite par une Inondation. Quatre 
cents personnes ont été tuées. La pluie y 
était tombée en abondance hier soir, mais il 
n'y avait eu aucune perturbation atmosphé
rique, ej les habitants de ta ville étaient allés 
se coucher comme d'habïîude. 

Pendant que tout dormait, une muraille 
d'eau, d'environ deux mètres cinquante de 
hauteur descendit de la montagne, balayant 
tout sur son passage. Les communications 
télégraphiques sont interrompues et les ren
seignements reçus sur la catastrophe ont 
été envoyés par téléphone d'Ione. qui est si
tué à trente-deux kilomètres de Heppner. 

Des nouvelles reçues à Portland annon
cent que le village de Lexington a été égale
ment détruit. Heppner avait une population 

'•i cents habitants. 

L'année dernière, M. VWUia» ayant «M SU 
Tonkm pendant quatre asois, aile venait quand 
même avenue Trudaine pour y prendre des let
tres qu'il lui adressait aatidûment au nom do 
Mlle Yvonne. 

Cette femme était mariée à M. Lecouppe, 
employé des postes, depois risert ans au bu< 
i«aa eu, boulevard Rochechouart. Elle demeu
rait avec son mari et sa petite fille, âgée de huit 
ans. 4, rue Tardieu, dans un modeste logement 
du cinquième étage. Dept»is quand et comment 
était-elle devenue la maîtresse de M Willien i 
On l'iajnore ! 

M. LecoKippe, qu'on alla prévenir du drame 
à' son bureau, se rendit avec sa mère à l'hôpi
tal Lariboislère, où la blessée put tour dise 
qvelques mots. L'entrevue fut poignante. 

— Poerquoi as-tu fait cela ? demandai est 
pleurant le mari. 

— Je ne sais pas ; il y en s eu bien d'autres 
avant moi 

On. les sépara. L'état de Mme Lecouppe est 
très inquiétant. EU* a reçu trois balles «sas la 
tête. Deux, croit-on ont contourné les oreilles 
et sont sorties par la mâchoire et la joue, l'autre 
n, est pas. encore extraite. 

Nous avons vu cher lui M. Lecouppe, entre 
sa mère et sa fillette. Lamentable scène I C'est 
l'intérieur modeste et propre du bon petit en-
yloyé. 

— Je n'avais rien à lui reprocher, dit-il ; elle 
était bonne et douce, caressante même ; elle 
me soignait bien, elle aimait bien notre petite 
bile. Je lui donnais tout mon traitement, ent. 
faisait bien notre ménage. Noos étions très 
heureux. 

— Vous n'auriez jamais pu soupçonner ?... 
— Jamais I c'est incroyable I Quel mat-

heur 1 
Dans ses yeux qui reg-ardent obstinément kf 

parquet, je v ois rouler deux grosses larmes. 

Après une courte répliquejiu commissaire 
du gouvernement et quelques paroles du dé
fenseur, le conseil se retire à 11 h. 3/4 pour 
délibérer . 

Au bout de dix minutes, il rentre e n séance 
avec le jugement suivant : 

U crôfl miotttériflll» M Italie 
Rome. 1» jum. — La solution de la crise 

ministérielle est plus prochaine qu'on ne ie 
croyait. Le roi a continué hier a> consulter 
quelques hommes politiques, qui, tous, dé
clarèrent que l'homme de la situation était 
M. Zanardelli. que lui seul pouvait compter 
sur une majorité suffisante pour faire un 
ministère viable avec la Chambre actuelle. 

M. Zanardelli. se sentant mieux hier soir, 
a pu sortir et e»Her chez le roi. qui lui confia 
ie mandat de former un nouveau cabinet. 
M. Zanardelli a demandé deux jours de ré
flexion avant de donner une réponse défini
tive. Il veut évidemment s'assurer tous ies 
c i m e n t s de succès avant d'accepter. La be-
scurne ne parait pas très difficile. Dans les 
couloirs do Montecitorio on fait déjà courir 
plusieurs listes. Ce qui est certain, c'est que 
M. G'ioiitti a promis tout son appui au nou
veau ministère: On dit que M. Zananie.'li 
prendrait provisoirement le portefeuille de 
l'intérieur, d'autres affirment, au contraire, 
qu'il donnera ce portefeuille à un député si-
licien très énergique et à qui. depuis long
temps, on prédit un rôle important. 

Le roi a prié M. Visconti Venosta, qui est 
à Milanv de venir & Rome. 

Laïcisation des tribunaux 
Paris, 16 juin. — U s'est trouvé à Pont-è>-

Mousson un juge de paix i-épublicain pour 
penser avec raison que les prétoires ne sont 
point des chapelles. Soucieux de la neutralité 
religieuse que devait observer la justice, il a 
fait décrocher le christ qui avait le grand dé
faut de n'être point du tout à sa place dans 
la salle de la justice de paix. 

Le bon dieu, décidément incapable d'im
poser son autorité, s'est (laissé faire ; mais 
quelques dévots conseillers municipaux de 
Pont-à-Mousson protestent à sa place, ils ont 
tort 

Drame de l'adultère 
Paris, 16 juin. — Hier, à deux heures après-

midi, on entendit, 41, avenue Trudaine, dans j 
la cour, des bruits secs comme des claquements 
dj fouet, puis des cris de douleur et de déses
poir : t Au secours ! > 

Mme Béndot, concierge, mit le nez à la porte 
de sa. loge, M. Théodose, locataire du sixième, 
sortit sur le paner, se pencha sur la rampe et 
cria : 

— Eh bien ! quoi ? qu'y a-t-il ? 
Il perçut dans son dos un halètement et se 

retourna. Une femme en chemise, toute en
sanglantée, s'appuyait au mur. Son visage 
biursouflé semblait une plaie vive où les yeux 
s effaraient, grands ouverts, ses beaux cheveux 
V.onds dénoués étaient collés sur ses épaules 
par un ruisseau de sang qui coulait en larges 
traînées sur la blancheur de sa chemise. 

Elle reprit haleine et dit : 
— Monsieur... je vous en prie... arllex cher

cher des agents... C'est affreux... Mon ami a 
voulu me tuer... Il est mort... Et mon mari... 
ma petite fille, pourvu qu'ils ne sachent pas... 
C est affreux... Aller vite !... » 

Elle rentra dans la chambre d'où elle venait 
de sortir, une chambre de 300 fr. de loyer voi
sine de celle de M. Théodore, et habitée par 
M. Willien, employé dans une administration 
coloniale. 

M. Théodore, bouleversé, entendit un bruit 
d'eau et de cuvette et comprit que la femme 
lavait ses blessures. Instinctivement il descen
dit l'escalier pour obéir à la prière qui lui était 
faite, et courut prévenir la concierge et chercher 
des agents. Il en trouva tout de suite trois, qui 
c ontèrent avec la concierge. 

Sur le Us M. Willien, tout nu, était mort. Il 
S'était logé deux balles dans la tempe et te
nait un revolver dans sa main droite, crispée. 
Sur sa poitrine, le sang de sa maîtresse, qui 
s était penchée sur lui, avait fait une grande 
tache rouge. 

Elle, s'étant entortillé la tête d'une serviette, 
s'habillait fiévreusement, ses dents claquaient. 
Elle dit aux agents : 

— Je voulais le quitter... Nous nous sommes 
disputés... Il a cru m avoir tuée... Il s est sui
cidé. Aller prévenir ma belle-mère, Mme Le-
ccuppe, rue des Trois-Erères, mon Dieu 1 que 
vi dire mon mari ? 

On la soutint pour la faire descendre et la 
mettre dans une voiture qui l'emporta à 1 hô
pital Lanboisière. Un médecin qu'on avait été 
chercher constata le suicide de l'amant. La 
blessure à la tempe droite, sa forme, la direc
tion des balles, de revolver dans la main cris
pée, ne laissaient aucun doute sur la véracité 
du récit de la blessée. 

Depuis deux ans et demi que M. Willien, un 
beau mâle de quarante-quatre ans, habitait là, 
on avait toujours vu venir trois fois par semai
ne la jeune femme, qu'on prenait pour sa fian
cée. Blonde, assez grande, bien tournée, sou
riante, vêtue simplement, elle écsst très sym
pathique. Elle arrivait toujours en cheveux, 
vers une heure, et restait envwon deux heures 
dans la chambre du sixième. Elle repartait seu
le et on ne s'occupait pas autrement d elle. 

La catastrophe de M a r s * 
L'ENQUETE MARITIME 

Marseille, 16 juin. — Il ressort de l'enqués» 
dirigée par M.Lenambe, administrateur prin
cipal de l'inscription maritime, que la res
ponsabilité de la catastrophe du Liban serait 
imputable, en totalité, au commandant L * 
cotle, et que son rapport n'est pas l'expres
sion exacte de la vérité. 

En effet, la déposition du maître de l'éqnl-
page est en contradiction complète avec les 
explications que le commandant Lacotte • 
fournies dans son rapport. 

D'autre part, deux amis du commandant 
Lacotte, MM. Luiggi et KrarieescheUi, le pre
mier, président honoraire du tribunal civil 
de Bastia, le second, magistrat colonial, ont 
tous deux catégoriquement déclaré que le 
commandant Lacotte était à table et qu'il 
n'est monté sur la passerelle que bien après 
la collision. Or, le cùmmandant prétend qu"B 
se trouvait sur la passerelle a s moment ds 
l'abordage. 

Le commandant prétend, en outre, qu'il « 
donné aussitôt les ordres nécessaires, aioss 
que les deux témoins répondent que tes pa
roles qu'il a piononcées sont les mwmihw: 
u Cramponnez-vous aux haubans I » 

Il faut ajouter également que de nombres)-
ses dépositions ont été faites par les hommes 
de l'équipage du Liban, indiquant que te com
mandant Lacotte se trouvait i«rjr la passe
relle et avait assisté à toutes les péripéties 
de la catastrophe. 

Il résulte de l'encjuéte et des dépositions 
recueillies, qu il y a contradiction complète 
entre les dires des uns et des autres. 

Quoi qu'il en soit, la responsabilité da 
commandant Lacotte est très engagée et 
l'on peut, d'ores et déjà, prévoir des incidents 
sérieux dans le procès qui se déroutera de-
•vant 4e tribunal maritime MMsaiiSillii «pér 
clal. 

DANS LA RÉ G lOI* 
La Conférence Jaurès à Douai 

La Commission d'organisation de la oos> 
férence Jaurès invite tous les groupes socisv 
listes, ouvriers et démocratiques qui n'ont 
pas encore pris leurs cartes d'entrée pour ta 
conférence et surtout pour le banquet, à s'a
dresser immédiatement au seerétariat. t, rue 
de Valenciennes, à Douai. 

Les grèves de La fiorgue-Estains 
Les patrons ne veulent plus reconnaître le 

Syndicat. 
Dans une entrevue avec M. le Maire d'Es-

taires, Jes délégués du Comité de la Grève et 
du Syndicat textile après une longue con
versation, avaient cru qu'une nouvelle ren
contre avec les patrons pouvait amener une 
solution heureuse du conflit. MM. les patrons 
viennent de donner une preuve nouvelle os 
seur mauvais vouloir absolu. 

Qu'on en juge par cette lettre du Maies 
d'Estaires : 

U juin 19C&. 
Messieurs les Délégués, 

J'ai l'honneur de vous transmettre la ré
ponse des patrons à la proposition que je leur 
ai faites de votre part d'une entrevue con
tradictoire demain à 9 heures, réponse atari 
conçu : 

i> Les délégués ouvriers nous refusent *ss 
rapports directs que nous désirons avoir 
avec nos ouvriers respectifs, dans le Mit de 
leur expliquer la situation actuelle comparse 
e> caila existant avant ta grive, ce q*e 
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TARTARIN 
sur les Alpes 
par Alphonse DAUDET 
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Remis en belle humeur, Tartarin gagna en 
•uelques solides enjambées la grand'route 
Je Fluelen au bord de laquelle l'hôtel de la 
Tellsplatte étale sa longue façade à volets 
verts. En attendant la cloche du dîner, les 
pensionnaires marchaient de long en large 
devant une cascade en rocaille, sur la route 
ravinée où s'afignaient des berlines, bran
cards à terre, parmi les flaques d'eau mi
rées d'un couchant couleur de cuivre. 

Tartarin s'informa de sen homme. On lui 
«norit qu'il était a table : « Menez-moi vers 
lui zou 1 » et ce fut dit d'un telle autorité 
<ruè malgré la respectueuse répugnance 
«îu'ôn témoignait pour déranger un si îm-
nortant personnage, une servante mena 1 Al-
nmiste par tout l'hôtel, où son passage sou
leva quelque stupeur, vers le précieux cour
rier, mangeant à part, dans une petite ealle 
m r In cour. ' . . . 

., Monsieur, dit Tartarin en entrant, son 
piolet sur 1 épaule, excusez-moi s i u . a 

Il s'arrêta stupéfait, pendant que le cour
rier, long, sec, la serviette au menton dans 
le nuage odorant d'une assiette de soupe 
chaude, lâchait sa cuillère. 

« Vé ! Monsieur Tartarin... 
— Té Bompard. » 
C'était Bompard, l'ancien gérant du Cer

cle, bon garçon, mais aflbgé d'une imagina
tion fabuleuse qui l'empêchait de dire un 
mot de vrai et l'avait fait surnommer à Ta
rascon l'Imposteur. Qualifié d'imposteur, à 
Tarascon, jugez ce que cela doit être 1 Et 
voilà le guide incomparable, le grimpeur 
des Alpes, de l'Himalaya, des monts de la 
Lune ! 

11 Oh ! alors, je comprends... « fit Tartarin 
un peu déçu mais joyeux quand même de 
retrouver une figure du pays et le cher, le 
délicieux accent du Cours. 

« Différemment, monsieur Tartarin, vous 
dînez avec moi, que ? » 

Tartarin s'empressa d'accepter, savourant 
le plaisir de s'asseoir à une petite table in
time, deux couverts face à face, sans le 
moindre compotier litigieux, de pouvoir trin
quer, .parler en mangeant, et en mangeant 
d'excellentes choses, soignées et naturelles, 
car MM. les courriers sont admirablement 
traités par les aubergistes, servis à part, des 
meilleurs vins et de mets d'extra. 

Et il y en eut des « au moins, pas moins, 
différemment ! n 

« Alors, mon bon, c'est vous que j'enten
dais cette nuit, là-haut, sur la plate-forme ?... 

— Et 1 parfaitematn... Je faisais admirer 
& ces demoiselles... C'est beau, pas vrai, ce 
soieH levant sur lés Alpes ? 

— Superbe ! » fit Tartarin, d'abord sans 
conviction, pour ne pas le contrarier, mais 
emballé au bout d'une minute ; et c'était 
étourdissant d'entendre les deux Tarascon-

! n» i a célébrai mua Enthousiasme les splen

deurs qu'on découvre du Rigi. On aurait dit 
Joanne alternant avec Baedeker. 

Puis, à mesure que le repas avançait, la 
conversation devenait plus intime, pleine de 
confidences, d'effusions, de protestations qui 
mettaient de bonnes larmes dans leurs yeux 
de Provence, brillants et vifs, gardant tou
jours en leur facile émotion une pointe de 
farce et de raillerie. C'est par là seulement 
que les deux amis se ressemblaient ; l'un 
aussi sec, mariné, tanné, couturé de ces 
fronces spéciales aux grimes de profession, 
que l'autre était petit, râblé, de teinte lisse 
et de sang repose. 

Il en avait tant vu ce pauvre Bompard, 
depuis son départ du Cercle : cette imagina
tion insatiable qui l'empêchait de tenir en 
place l'avait roulé sous tant de soleils, de 
fortunes diverses ! Et il racontait ses aven
tures, dénombrait toutes les belles occasions 
de s'enrichir qui lui avaient craqué, là, dans 
la main, comme sa dernière invention d'éco
nomiser au budget de la guerre la dépense 
des godillots... » Savez-vous comment?... 
Oh 1 mon Dieu, c'est bien simple... en fai
sant ferrer les pieds des militaires. 

— Outre-... » dit Tartarin épouvanté. 
Bompard continuait, toujours très calme, 

avec cet air fou à froid qu'il avait : 
« Une grande idée, n'est-ce pas ? Eh ! bé, 

au ministère, ils ne m'ont seulement pas ré
pondu... Ahl mon pauvre monsieur Tarta
rin, j'en ai de mauvais moments, j'en ai 
mangé du pain de misère, avant d'être entré 
au service de la Compagnie... 

— La Compagnie ? » 
Bompard baissa la voix discrètement. 
a Chut ! tout à l'heure, pas ici... » Puis re

prenant son Intonation naturelle : H Et au
trement, vous autres, à Tarascon, qu'est-ce 
qu'on fait ? Vous ne m'avez toujours pas dit 
ce oui voua amèae dans.no3.mojitagjjes,.^ n 

Ce fut à Tartarin de s'épancher. Sans co
lère, mais avec cette mélancolie de déclin, 
cet ennui dont sont atteints en vieillissant 
les grands artistes, les femmes très belles, 
tous les conquérants de peuples et de cœurs, 
il dit la défection de ses compatriotes, le com
plot tramé pour lui enlever la présidence, 
et le parti qu'il avait pris de faire acte d'hé
roïsme, une grande ascension, la bannière 
tarasconnaise plus haut qu'on ne l'avait ja
mais plantée, de prouver enfin aux alpinistes 
de Tarascon qu'il était toujours digne... tou
jours digne... L'émotion l'étreignit, il dut se 
taire, puis : 

,, vous me connaissez, Gonzague... » Et 
rien ne saurait rendre ce qu'il mettait d'ef
fusion, de caresse rapprochante, dans ce 
prénom troubadouresqûe de Bompard. C'é
tait comme une façon de serrer ses mains, 
de se le mettre plus près du cœur... « Vous 
me connaissez, que ! Vous savez si j'ai bou
dé quand i l s'est agi de marcher au lion ; et, 
pendant la guerre, quand nous avons orga
nisé ensemble la défense du Cercle... » 

Bompard hocha la tête avec une mimique 
terrible ; il croyait y être encore. 

u Eh bien 1 mon bon, ce que les lions, ce 
que les canons Krupp n'avaient pu faire, les 
Alpes y sont arrivées... J'ai peur. 

_ Ne dites pas cela, Tartarin i 
Pourquoi I fit le héros avec une grande 

douceur... Je le dis, parce que cela eBt... » 
Et tranquillement, sans pose, il avoua l'im

pression que lui avait faite le dessin de Doré, 
cette catastrophe du Cervin restée dans ses 
yeux II craignait des périls pareils ; et c'est 
ainsi qu'entendant parler d'un guide extra
ordinaire, capable de les lui éviter, U était 
venu se confier à lui. 

Du ton le plus naturel, il ajouta : 
„ Vous n'avez jamais été guide^ 0>Mu=ce 

j jaa , Gonzague t. 

— Hé ! si, répondit Bompard en souriant... 
Seulement je n'ai pas fait tout ce que j'ai, 
raconte... 

— Bien entendu ! » approuva Tartarin, 
Et l'autre entra ses dents : 
« Sortons un moment sur la route, nous 

serons plus libres pour causer. » 
La nuit venait, un souffle tiède, humide, 

roulait des flocons noirs sur le ciel où le cou
chant avait laissé de vagues poussières gri
ses. Us allaient à mi-côte, dans la direction 
de Fluelen, croisant des ombres muettes de 
touristes affamés qui rentraient à l'hôtel, om
bres eux-mêmes, sans parler, jusqu'au long 
tunnel qui coupe la route, ouvert de baies en 
terrasse du côté du lac. 

« Arrêtons-nous ici... » entonna la voix 
creuse de Bompard, qui résonne, sous la 
voéte comme un coup de canon. Et assis sur 
le parapet, ils contemplèrent l'admirable vue 
du lac, des dégringolades de sapins et de 
hêtres, noirs, serrés, en premier plan, der
rière, des montagnes plus hautes, aux som
mets en vagues, puis d'astres encore d'une 
confusion bleuâtre comme des nuées ; au 
milieu la traînée blanche, à peine visible, 
d'un glacier flsjé dans les creux, qui tout à 
coup s'illuminait de feux irisés, jaunes, rou
ges, verts. On éclairait la montagne de flam
mes de bengale. 

De Fluelen, des fusées montaient, s'égre
naient en étoiles multicolores, et des lanter
nes vénitiennes allaient, venaient sur le lac 
dont les bateaux restaient invisibles, pro
menant de la musique et des gens de fête. 

Un vrai décor de féerie dans l'encadrement 
des murs de granit, réguliers et froids, du 
tunnel. 

« Quel drôle de pays, pas moins, que cette 
Suisse... » s'écria Tartarin. 

Bompard se mit à rire. 
«_A*I «txflL ja Suisse... p^nprd»,lè a > 

a pas de Suisse I » 

Confidences tout un Hmmtl 

« La Suisse, à l'heure qu'il est, vé ! mon
sieur Tartarin, n'est plus qu'un vaste Kur-
saal, ouvert de juin en septembre, un casino 
panoramique, où l'on .vient se distraire des 
quatre-parties du monde et qu'exploite uns 
compagnie richissime à centaines de mil
lions de milliasses, qui a son siège à Genève 
et à Londres. Il en fallait fie l'argent, figu
rez-vous bien, pour affermer, peigner et pom
ponner tout ce territoire, lacs, forêts, mon
tagnes et cascades, entretenir un peuple 
d'employés, de comparses, et sur les plus 
hautes cimes installer des hôtels mirobolante, 
avec gaz, télgraphes, téléphones !... 

— C'est pourtant vrai, songe tout haut Ter. 
tarin qui se rappelle le Rigi. 

— SI c'est vrai !.. Mais vous n'avez rien 
vu... Avancez un peu dans le pays, vous ne 
trouverez pas un coin qui ne soit truqué, ma
chiné comme les dessous de l'Opéra ; ds* 
cascades éclairées à giorno, des tourniquets 
à l'entrée des glaciers, et, pour les ascen
sions, des tas de chemins de fer hydrauli
ques ou funiculaires. Toutefois, la Compa
gnie, songeant à sa clientèle d'Anglais et 
d'Américains grimpeurs, garde à quelques 
Alpes fameuses, la Jungfrau, le Moine, le 
Finstearaarhorn, leur apparence dangereuse 
et farouche, bien qu'en réalité, U n'y ait pas 
plus de risques là qu'ailleurs. 

— Pas moins, tes crevasses, mon bon, ces 
horribles crsvasftss... Si vous tombas de
dans ? 
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